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                   Journée Internationale de la Francophonie à Paris, le 20 mars 2012 

 

Et si l’on fêtait la Francophonie … professionnelle ? 

 

Évènement associé au Forum mondial de la langue française : Québec 07/2012 

 

 

Le nouveau Réseau des Associations Professionnelles Francophones (RAPF) 

Plusieurs dizaines d’associations professionnelles francophones se sont créées et fonctionnent 
activement à l’international, certaines depuis près de 50 ans. Elles interviennent dans des activités et 
sur des métiers extrêmement variés, allant du droit à la santé, de la comptabilité à la normalisation, de 
la conduite de projets à la construction… Leur fonctionnement est autonome ou s’appuie sur un 
regroupement francophone au sein d’une organisation internationale plus vaste. Les unes ont une 
personnalité juridique, les autres sont organisées simplement en réseau informel de partenaires 
nationaux. Leurs points focaux, leurs animateurs et les organismes nationaux membres, souvent au 
départ localisés en Europe ou en Amérique du Nord, se placent de plus en plus dans les autres pays 
francophones du Maghreb, d’Afrique et d’Asie. 

Certaines de ces associations professionnelles ont souhaité en 2010 mettre en commun leurs efforts et 
leurs ressources au sein d’un réseau organisé. Lors d’échanges ou rencontres occasionnels entre elles 
dans les pays francophones, elles avaient en effet pu mesurer la similitude de leurs problématiques, 
l’intérêt de partager leurs expériences et l’enjeu d’une mise en œuvre en commun des stratégies de 
protection et de promotion de la langue française. D’une manière générale, quelle que soit la diversité 
de leurs métiers et missions, une forte synergie entre elles pouvait se développer.  

Par ailleurs, le cadre institutionnel de la Francophonie, qu’il s’agisse de l’Organisation Internationale de 
la Francophonie (OIF) ou de ses opérateurs, avait depuis longtemps exprimé le souhait de voir les 
réseaux professionnels ou universitaires qui emploient et diffusent le français dans leurs domaines de 
compétence, se rapprocher pour renforcer leur action. La Déclaration des Chefs d’État et de 
Gouvernement réunis au Sommet de Montreux en 2010 est explicite : « Nous entendons valoriser le 
français en tant que langue technique, scientifique, juridique, économique et financière. Dans cet esprit, 
nous demandons à l'OIF et aux opérateurs concernés d'encourager les réseaux professionnels ou 
universitaires qui emploient et diffusent le français dans leurs domaines de compétence. »  
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C’est pourquoi, cinq premières Associations ont pris l’initiative de se rapprocher. Elles ont élaboré et 
signé, le 11 octobre 2011 à Paris, une Charte concrétisant leur volonté de collaborer ensemble. Il s’est 
agi de l’ANF (notaires), de la FGF (géomètres), de la FIDEF (experts comptables et commissaires aux 
comptes), du RNF (normalisateurs et qualiticiens) et de l’UISF (ingénieurs et scientifiques). Deux autres 
Associations, l’AFITEP (management de projet) et l’ASSITEB-BIORIF (technologistes biomédicaux), ont 
signé la Charte le 22 novembre 2011. D’autres vont suivre. 

L’OIF, de son côté, a accompagné la mise en place de ce réseau et a exprimé sa volonté de supporter 
ses futures activités. 

Les associations signataires de la Charte veulent, dans un contexte de développement durable 
planétaire, œuvrer au renforcement des capacités des professionnels de tous les pays de la 
Francophonie. La Charte précise, à cet égard : 

− les critères communs de définition de ce qu’est une association professionnelle 
« francophone » : exercice d’une profession ou d’un ensemble de professions, ou travail 
transversal sur la langue française dans un domaine professionnel et/ou technique, référence à 
la langue française dans leurs statuts, caractère international, représentativité… 

− leur engagement commun : contribution au rayonnement de la langue française, à la diffusion 
des cultures et systèmes professionnels francophones, aux valeurs du multilinguisme et de la 
diversité culturelle, échange d’expériences et mutualisation de leurs actions, soutien, dans leurs 
milieux professionnels, à la coopération internationale et au respect des principes 
démocratiques et des droits de l’homme… 

Les associations professionnelles francophones signataires s’engagent bien sûr à apporter, chaque fois 
que possible, leur expertise à l’OIF, à ses organes subsidiaires et aux opérateurs de la Francophonie, 
dans leur domaine de compétence. 
 

 
 

La Journée Internationale de la Francophonie du 20 mars 2012 et le Colloque du Réseau des 
Associations Professionnelles Francophones 

Traditionnellement, le 20 mars de chaque année, les francophones de tous les continents célèbrent la 
Journée internationale de la Francophonie. Cette journée est dédiée à la langue française qui unit 220 
millions de locuteurs dans le monde et qui rassemble les 890 millions de personnes, vivant dans les 75 
États et gouvernements membres de l’OIF. C’est une occasion, pour les francophones du monde entier, 
d’affirmer leur solidarité et leur désir de vivre ensemble, dans leurs différences et leur diversité. 

En 2012, selon le souhait du Secrétaire Général de la Francophonie, Monsieur Abdou Diouf, la Journée 
internationale de la Francophonie veut affirmer avec conviction que « Le français est une chance ». 
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Les sept Associations signataires de la Charte ont considéré qu’il était opportun d’apporter leur 
contribution à la célébration de la Francophonie en organisant, ce jour-là, une manifestation motivante 
et chaleureuse, dotée d’une double ambition : 

− communiquer sur le nouveau réseau francophone qu’elles viennent de constituer et les 
différents axes de collaboration qu’elles vont développer entre elles, 

− donner, à cette occasion, la parole à ceux qui sont, au sein de l’économie francophone, les 
grands utilisateurs ou partenaires des métiers et domaines que les associations 
professionnelles représentent et animent.  

Dans cet esprit, le Colloque intitulé « Et si l’on fêtait la Francophonie … professionnelle ? » est organisé 
le 20 mars 2012 de 9 heures à 13 heures dans l’amphithéâtre du Conseil Supérieur du Notariat à Paris.  

Il est placé sous le haut patronage du Secrétaire Général de la Francophonie, Monsieur Abdou Diouf 
qui en assurera l’ouverture solennelle. 

Les organisateurs ont souhaité donner la parole, lors du Colloque, à des hautes personnalités et 
responsables de structures internationales telles que l’OIF, le Forum Francophone des Affaires, l’Institut 
Choiseul, l’association francophone d’intelligence économique, le Conseil français des investisseurs en 
Afrique, la conférence permanente des chambres consulaires africaines et francophones, l’AFNOR, le 
club Africagora, le service des affaires francophones (auprès du Ministère des affaires étrangères et 
européennes), un conseiller du commerce extérieur français, l’ancienne secrétaire d’Etat chargée du 
commerce extérieur, qui collaborent régulièrement avec les professionnels francophones. 

Ces intervenants vont pouvoir, à partir de leur regard externe, de leurs expériences sur le terrain, des 
avantages ou problèmes qu’ils rencontrent, apporter un témoignage fort et convaincant sur la réalité de 
l’action des professions francophones dans l’économie internationale. 

Les interventions seront placées dans 2 tables rondes portant, l’une sur « L’économie francophone et la 
mondialisation » et l’autre, sur « Le Réseau des Associations Professionnelles Francophones, acteur au 
service de cette économie ». 

Les thèmes qui seront traités vont aborder la place de la langue française dans le monde professionnel, 
l’apport de la francophonie dans la mondialisation, le rôle et les contributions des acteurs de la 
francophonie professionnelle. Des questions décapantes sur les avantage ou inconvénients d’être 
francophone en 2012 dans le monde et sur la spécificité de la francophonie ne seront pas écartées. 

Un temps de questions et d’échanges avec la salle est prévu à l’issue de chaque table ronde. 

La signature de la Charte par plusieurs autres Associations Professionnelles francophones se fera 
après la séance de clôture du Colloque. 

Des journalistes (TV5, Journal des marchés tropicaux et méditerranéens, journal africain de droit des 
affaires) accompagneront les différents moments de cette journée. 

Les 150 personnes attendues le 20 mars sont des membres des organisations signataires de la charte, 
des membres des organisations participantes, des journalistes… 
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Le Forum Mondial de la Langue française de Québec – La suite 

Ce Forum, organisé à Québec du 2 au 6 juillet 2012 par l’OIF et le Gouvernement du Québec, va 
permettre aux associations professionnelles francophones de poursuivre de façon concrète leur 
collaboration. Il veut montrer qu’à l’heure de la mondialisation et de la standardisation commerciale, 
vivre et s’épanouir en français n’est pas une utopie en proposant aux participants de tous les continents 
des échanges portant sur la place et l’avenir du français. 

Les Associations Professionnelles Francophones y seront présentes, à travers un espace commun 
d’échange et une participation active à différents évènements et débats. Elles y présenteront les 
possibilités qui s’offrent aux jeunes au sein de leurs professions, et autour, avec les formations, les 
activités de traduction, les programmes de coopération internationale qui sont développés par les 
professions francophones. 

 
Au-delà du Forum, le Réseau des Associations Professionnelles Francophones va s’organiser en 2012 
sur les principaux axes suivants :  

− des rencontres périodiques autour de différents aspects de l’usage du français en milieu 
professionnel et des outils nécessaires à l’international (traductions, interprétations, lexiques 
sectoriels, formation…), 

− un système de veille collective autour de l’usage professionnel de la langue, 

− une mobilisation et une concertation permanentes sur les enjeux techniques et économiques 
de la langue française. 
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Annexe 
 

Les signataires de la Charte des Associations professionnelles francophones 
 

 

www.afitep.org 

info@afitep.org 

 

Association Internationale des 
Technologistes Biomédicaux www.assiteb-biorif.com   

 

Fédération des géomètres 
francophones www.fgf-geo.org 

 

www.notariat-francophone.org  

 

www.fidef.org 

 delegue.general@fidef.org 

 

www.lernf.org 

alain.durand@bnq.qc.ca  

 

Union Internationale des 
ingénieurs et scientifiques 
utilisant la langue française 

(UISF) 

www.uisf.fr 

eabsi@uisf.fr 

 

À venir 

− l'Assemblée des fonctionnaires francophones des organisations internationales (AFFOI) 

− le Secrétariat général des infirmières et infirmiers de l'espace francophone (SIDIIEF) 

− la Fédération internationale des organisations de physiothérapeutes francophones (FIOPF) 

− Le réseau maintenance francophone de l’AFIM 
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AFITEP 
 

Association Francophone de Management de Projet 
 

Adresse : Siège et secrétariat :  
18 rue des Terres au Curé 75013 Paris 

Coordonnées Site internet : http://www.afitep.org 
Adresse courriel : info@afitep.org 
Téléphone : + 33(0)1 55 80 70 60  
Télécopie : + 33 (0)9 70 06 91 89  

Nom du Président  Martine MINY 
Nom du contact Hervé ISANDA 
Date de création 1982 

Membres Membres actifs :  
Personnes physiques et morales (établissements d’enseignement supérieur, 
entreprises, associations) européens, maghrébins, québecois et d’Afrique 
subsaharienne 
Principaux métiers :  
Chefs de projet, Planificateurs, Couteneurs, Directeurs de projet, Responsables 
de Bureaux de Projets, Directeurs de Programmes, Gestionnaires de 
Portefeuilles de Projets 

Représentativité Nombre de pays représentés : 10 
Secteur professionnel Management de projets, dans tous secteurs d’activité : industrie, services, 

secteur public, collectivités territoriales, ONG, associations … 
Activité Créée en 1982, l’AFITEP, Association Francophone de Management de Projet, 

rassemble des professionnels du management de projet, praticiens, consultants, 
formateurs, enseignants – chercheurs et étudiants. 
Membre de l’International Cost Engineering Council (ICEC) et de l’International 
Project Management Association (IPMA), l’AFITEP mène et soutient toutes 
actions (échanges, colloques, référentiels …) favorisant la réussite des projets. 
Elle préside la commission AFNOR de normalisation en management de projet. 
L’AFITEP édite la revue « La Cible » et certifie les compétences en gestion et en 
direction de projet. 
Elle est également l’auteur du « Dictionnaire du Management de Projet ». 

Prochain événement planifié Séminaire en partenariat avec le CNES : « les projets en temps de crise », le 1er 
juin à Paris. 

 
  



 

 

 

 

 

 

 

02/03/2012 - Page 7 sur 12 

 

 

 

ASSITEB–BIORIF 
 

Association Internationales des Technologistes Biomédicaux 

Adresse Siège Social : 3 rue Pierre Brossolette 94130 NOGENT SUR MARNE - F 
Secrétariat : 33 rue de Metz 94170 LE PERREUX SUR MARNE - F 

Coordonnées Site Internet : www.assiteb-biorif.com  
Adresse mail : assiteb-biorif@orange.fr 
Téléphone : +33 (0)1 48 72 92 74 
Fax : +33 (0)1 48 72 90 51 

Nom du Président Nelly MARCHAL 

Nom du contact Christiane JOFFIN 

Date de création 1981 

Membres Membres d'honneur 
Membres actifs 
 
Personnes morales : associations professionnelles africaines, européennes, maghrébines. 
 

Personnel qualifié : techniciens, ingénieurs, enseignants, médecins, pharmaciens, 
vétérinaires…... 

Représentativité Nombre de pays représentés : 24 

Secteur professionnel Biologie de la santé : santé humaine et animale, contrôle, formation 

Activité L’ASSITEB-BIORIF soutient  les laboratoires des pays à ressources limitées. Elle 
développe des actions pour une démarche qualité efficace, le renforcement des ressources 
humaines  face aux maladies transmissibles (SIDA, tuberculose, paludisme...) et non 
transmissibles et l'amélioration de la sécurité sanitaire.  
Elle  réalise de nombreuses actions :  création ou réhabilitation de laboratoires 
d’enseignement, réalisation de séminaires pédagogiques, réajustement des programmes 
sur la base du système LMD, formation de formateurs, organisation d’ateliers techniques 
favorisant la mise en commun d’expériences pratiques, réalisation de journées 
d’information et de sensibilisation. 
L’ASSITEB-BIORIF organise les Rencontres Africaines de Biologie Technique ; la 9ème 
édition s’est déroulée en octobre 2011 à Lomé. 

Prochain événement planifié 10èmes Rencontres Africaines à Brazzaville (mars 2013) 
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FGF 
 

Fédération des Géomètres Francophones 

Adresse 40 avenue Hoche  
75008 PARIS - France 

Coordonnées Site Internet : www.fgf-geo.org  
Adresse mail : fgf@geometre-expert.fr 
Téléphone : + 33.1.53.83.88.00 
Télécopie : + 33.1.45.61.14.07 

Nom du Président François MAZUYER (Président de l’Ordre des Géomètres Experts de France) 
Nom du contact Bénédicte FOURNIER-SCHMITT (chargée de mission) 
Date de création Novembre 2005  

Membres La FGF ne compte qu’une seule catégorie de membres : les membres actifs. 
La FGF regroupe les personnes physiques désignées ou mandatées par tout Ordre national 
ou toute association nationale professionnelle reconnue par les pouvoirs publics comme 
représentative.  
Ces personnes exercent ou ont exercé des activités s’appliquant à la mesure de la terre, à sa 
représentation à toutes échelles, à la définition et à l’estimation des biens, à l’aménagement 
du territoire, ou à l’enseignement dans ces domaines.  
Elles exercent leur compétence soit à titre privé et libéral, soit en société, soit en entreprise, 
soit au sein de services publics, d’établissements publics ou de collectivités publiques. 
Elles doivent posséder une qualification universitaire ou équivalente leur permettant ou leur 
ayant permis d’assumer soit des fonctions de responsabilité personnelle, soit les fonctions 
d’encadrement ou d’enseignement, soit des missions d’expertise sur le plan national ou 
international. 
Chaque pays ne dispose que d’une voix. 
Chaque pays ne peut être représenté que par trois personnes maximum. 

Représentativité Nombre de pays représentés : 26 
Secteur professionnel Géomètre  

Activité Fidèle aux objectifs de paix, de coopération, d’aide au développement de la démocratie, de 
défense des droits de l’Homme, de dialogue des cultures et des civilisations, de solidarité 
entre les peuples, définis dans le préambule de la « Charte de la Francophonie », la FGF a 
pour objectif : 
- de promouvoir l’usage de la langue française dans les manifestations internationales 

afin que les géomètres ne maîtrisant pas l’anglais ne soient pas exclus des groupes de 
travail et des réseaux d’expertise 

- de promouvoir un haut niveau de formation de ses membres, afin que la profession de 
géomètre contribue efficacement à la gestion foncière dans les pays francophones, en 
particulier en Afrique, afin de garantir une sécurisation des titres de propriété, 
indispensable au développement durable du territoire et à la pacification des relations 
sociales 

- de favoriser l’accès des femmes au droit du sol en Afrique 
Prochain événement 

planifié 
Organisation de deux sessions francophones lors de la Working Week de la Fédération 
Internationale des Géomètres du 6 au 11 avril 2012 à Rome  
Assemblée générale de la FGF à Bamako (Mali) sur le thème de l’éthique professionnelle et 
organisation de la 1ère Université de perfectionnement en août 2012 
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ANF 
 

Association du Notariat Francophone 

Adresse : 60, boulevard de la Tour Maubourg 75007 PARIS FRANCE 

Coordonnées Site Internet : www.notariat-francophone.org 
Adresse mail : contact.francophonie@notaires.fr 
Téléphone : 01 44 90 30 00 
Télécopie : 01 44 90 30 30 

Nom du Président Maître Laurent DEJOIE 

Nom du contact Madame Anne-Marie CORDELLE (Déléguée Générale) 

Date de création Le 17 mars 1992 sur l’initiative du notariat français avec le soutien 
du Ministère français de la Francophonie 

Membres Membres institutionnels (chambres notariales du pays) 
et Membres individuels (personnes physiques) 

Représentativité Nombre de membres : 78 
Nombre de pays représentés : 26 

Secteur professionnel Le notariat 

Activité Développer les liens entre les notariats francophones et les divers 
notariats d’expression française, 
Mettre en commun les moyens matériels et humains pour 
échanger des expériences au travers de formations, séminaires, 
universités, colloques en France et à l’étranger, 
Organise à intervalles réguliers les assises du notariat 
francophone en France et à l’étranger, en particulier sur le 
Continent Africain, 
Publications, (lettre semestrielle de l’ANF, colloques de l’ANF, le 
livre de Maître Abdoulaye Harissou, La Terre : un droit humain 
aux Editions Dunod). 

Prochain événement planifié Participation au Salon du Livre de Paris du 16 au 19 mars 2012, 
sur la thématique de la sécurisation des terres, 
Prochaine réunion des membres de l’Association du Notariat 
Francophone à Montpellier en septembre 2012 
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FIDEF 
 

Fédération internationale des experts-comptables et commissaires aux comptes francophones 
 

Adresse 19 rue Cognacq-Jay  
75007 PARIS - France 

Coordonnées Site Internet : www.fidef.org 
Adresse mail : delegue.general@fidef.org 
Téléphone : + 33.1.44.15.62.95 
Télécopie : + 33.1.44.15.90.05 

Nom du Président Michel DE WOLF (Président de l’IRE Belgique) 
Nom du contact Michèle CARTIER LE GUERINEL (Déléguée générale) 
Date de création Septembre 1981 

Membres Deux catégories de membres (tous personnes morales) : 
Peuvent devenir membres actifs : les ordres, associations ou instituts représentatifs des 
professions d’expert-comptable et/ou de commissaire aux comptes dans les Etats membres de 
l’Organisation Internationale de la Francophonie ou ayant la langue française en partage. Ils 
doivent être reconnus par un texte légal ou par un consensus général comme étant chargés de 
regrouper et d’organiser, dans l’Etat concerné, un corps d’experts-comptables ou de 
commissaires aux comptes de haut niveau. Par « haut niveau », l’on entend soit le plus haut 
niveau de formation et d’expérience exigé pour l’exercice professionnel du conseil aux 
entreprises et autres entités en matière comptable et financière, soit le droit d’exercer le contrôle 
légal des comptes des entreprises et autres entités. 
Peuvent devenir membres associés : les ordres, associations ou instituts représentatifs des 
professions d’expert-comptable et/ou de commissaire aux comptes d’Etats non membres de 
l’Organisation Internationale de la Francophonie mais souhaitant collaborer avec la FIDEF en 
usant de la langue française ; les ordres, associations ou instituts représentatifs des professions 
d’expert-comptable et/ou de commissaire aux comptes d’Etats, membres ou non, de 
l’Organisation Internationale de la Francophonie, lorsque ces ordres, associations ou instituts ne 
souhaitent pas ou ne sont pas en mesure de respecter l’ensemble des obligations des membres 
actifs ; les associations et institutions qui, par leur objet, peuvent aider la FIDEF dans la réalisation 
de ses objectifs.  

Représentativité Nombre de membres : 45 
Nombre de pays représentés : 35 

Secteur professionnel Expertise-comptable, commissariat aux comptes, audit 
Activité La FIDEF a pour but de développer la coopération entre les institutions professionnelles d’experts-

comptables et/ou de commissaires aux comptes des Etats membres de l’Organisation 
Internationale de la Francophonie (OIF) ou ayant la langue française en partage. 
La FIDEF développe toutes les activités de nature à promouvoir le but ci-avant, et notamment : 
- celles qui tendent à renforcer la formation, les compétences et la déontologie des professionnels 
affiliés auxdites institutions, ainsi que celles qui tendent à rapprocher leurs qualifications et leurs 
pratiques ; - celles qui visent à promouvoir, à l’égard des autorités de normalisation et de 
supervision, les conceptions communes de ses membres en matière de pratiques 
professionnelles ; - tous échanges d’informations et de bonnes pratiques entre ses membres. 

Prochain événement 
planifié 

14èmes Assises à Bucarest (Roumanie) les 25 et 26 mai 2012 : « coopération entre le monde 
universitaire et les instituts professionnels pour renforcer les formations initiale et continue dans 
les domaines de la comptabilité, de l’audit et de la fiscalité » 
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RNF 
 

Réseau Normalisation et Francophonie 

Adresse Secrétariat du RNF, c/o BNQ, 333, rue Franquet Québec (Québec)  G1P 4C7   

Coordonnées 
Site web : www.lernf.org  
Contact : alain.durand@bnq.qc.ca  

Nom du Président Jacques Girard (ancien Directeur du Bureau de Normalisation du Québec) 

Nom du contact Alain Durand, Secrétaire général 

Date de création Septembre 2007 à Ottawa 

Membres 

Le RNF est un réseau ouvert regroupant des membres, personnalités morales dans 
les pays francophones, qui ont signé sa Charte de valeurs et de collaboration ; il 
bénéficie d’appui de nombreux partenaires, organisations gouvernementales ou non 
gouvernementales 

Représentativité 43 membres en 2012 de 26 pays francophones dans le monde 

Secteur professionnel Normalisation, Certification, Qualité, Métrologie 

Activité 

Le RNF a pour objectifs principaux : 
 d’aider les organismes de normalisation des pays en développement de la 

Francophonie à disposer d’une place, exprimer une influence, avoir une contribution 
effective dans le système international de normalisation 

 de promouvoir la langue française, le multilinguisme, la diversité culturelle et le 
savoir-faire technique francophone dans les activités de normalisation, certification, 
qualité, métrologie… 
Ses activités sont les suivantes : 

 Information, veille, traductions, échanges d’expérience en langue française sur les 
nouveaux domaines, les travaux d’élaboration et la mise en œuvre des normes 
internationales  

 Appui au renforcement de la participation des experts des pays en développement 
francophones aux comités et travaux de la normalisation internationale ISO et CEI 

 Organisation et/ou soutien aux manifestations, formations, réunions de travail, 
études menées par les francophones dans le domaine de la normalisation sur les 
thèmes prioritaires tels que qualité, sécurité sociétale, responsabilité sociétale, 
infrastructures… 

Prochains évènements planifiés 

Réunion du RNF lors du Forum Mondial de la Langue Française à Québec 
Réunion plénière du RNF lors de l’Assemblée générale de l’ISO de San Diégo en 
septembre 2012 
Atelier Normalisation dans le cadre du Colloque « Science et technologie pour le 
développement en Afrique de l’Ouest » de Dakar en novembre 2012 
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UISF 
 
Union Internationale des Ingénieurs et des Scientifiques utilisant la langue française 

 

Adresse c/o UATI Maison de l'UNESCO - 1, rue Miollis - 75732 PARIS 15 
Coordonnées Site Web : www.uisf.fr 

Adresse courriel : eabsi@uisf.fr 
Téléphone : 01 45 68 48 27 

Nom du Président Élie ABSI 
Nom du contact Élie ABSI 
Date de création Juin 2003 

Membres membres d’honneur  
membres individuels 
membres collectifs 
membres bienfaiteurs 

Représentativité Nombre de membres :  
- d’honneur : 4 
- individuels : 140 
- collectifs : 60 
Nombre de pays représentés : 29 

Secteur professionnel Enseignants et chercheurs dans les domaines scientifiques et techniques, 
laboratoires, ingénieurs, techniciens.  

Activité L’UISF est un acteur indépendant. Son objectif principal est de créer, pour tous ceux 
qui utilisent le français dans leurs activités scientifiques ou techniques, totalement ou 
partiellement, un espace d’échange, de coopération et de réalisation en commun de 
projets d’intérêt régional ou général. Dans nos interventions sur le plan international, 
notre mode d’action privilégié est d’opérer à travers nos Réseaux régionaux afin 
d’organiser et animer des séminaires, colloques et conférences répondant à des 
besoins exprimés par nos partenaires.  

Prochains événements 
planifiés 

Séminaire “Liban : Maîtrise de l’Énergie – État des lieux et opportunités”, en 
partenariat avec la Chambre de Commerce Franco-Libanaise, UBIFRANCE, Paris, 8 
février 2012. 
Participation à un Colloque sur « la Francophonie professionnelle », sous l’égide de 
l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), Paris, 20 mars 2012. 
Colloque « Conservation du bâti existant », organisé en collaboration avec 
l’Université de Tlemcen (Algérie), juin 2012. 
Colloque « Conception et exécution des routes - Nouvelles technologies », en 
collaboration avec l’Ordre des Ingénieurs et Architectes de Beyrouth (OIAB), 
Beyrouth, Liban, octobre 2012. 
Première Conférence  « Éducation, Science et Technologie pour le Développement 
en Afrique », sous le parrainage de l'UNESCO, organisée en collaboration avec 
l’Académie des Sciences et des Techniques du Sénégal, Dakar, novembre 2012. 
Trois séminaires sont prévus en parallèle : 

• Eau, énergie et développement durable, 
• Géotechnique en Afrique, 
• Normalisation, qualité et coopération internationale. 

 


